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Si dans le cadre de la phase de projet EK, il a été démontré que ni des mesures de protection contre le bruit, 
ni des allègements (supplémentaires) impliquant un AP ne sont nécessaires, le domaine protection contre le 
bruit peut être traité simultanément avec tous les autres domaines ne nécessitant pas d'AP. 
  
S'il est avéré que des mesures d'entretien ou de renouvellement des dispositifs de protection contre le bruit 
existants sont nécessaires, lesdites mesures seront traitées sous l'angle du bruit en général dans le cadre 
de l'AP. Les mesures doivent cependant déjà être documentées dans le cadre du MK. 
 
Si aucun entretien ou renouvellement des dispositifs de protection contre le bruit existants n'est nécessaire, 
les prestations à apporter dans le cadre du MK, par rapport à la protection contre le bruit, se limitent à l'ac-
tualisation du relevé de l'état acoustique et en particulier à l'accomplissement des exigences fixées dans les 
articles 36 et 37 de l'OPB. 
 

80 Protection contre le bruit 

80.1 Rapport technique sur la protection contre le bruit 
Prestations: 

 Rapport technique sur la protection contre le bruit, contenant une description des mesures d'entre-
tien et de renouvellement nécessaires sur les dispositifs de protection contre le bruit existants. 

 
Résultat: 

 Rapport technique sur la protection contre le bruit 
 
Commentaires: 

 Documents témoins à télécharger : www.astra.admin.ch (rubrique Documentation / Documentation à 
télécharger). 

 

80.2 ASTRA LB 
Prestations: 

 Prestations, résultat, explications : cf. fiches techniques 20 001-20004 et 21 001-20104. 
 
 


